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PLAN DE ZONES

DIOGNE - CORIN
CHAMPZABE

| - 2000

|
Homologué par le Conseil d’Etat /[\ B - 1 | e LT AL G NP SRS S B Nglrh N | ) :

' Droit de sceau: Fr. ... |5 T
L’atteste:
Le chancelier d’Etat:

1A Zone d'habitations familiales, densite 0,3

|
|
|
Zone de ['ordre dispersé, densite 0,3 ,
|
|
f

Zone de l'ordre dispersé, densite 0,4

Zone de l'ordre dispersé,densité 0,4 |
' Zone de l'ordre disperse, densité 0,4 (ggborit different)

Avril 1993 it gl 2|

Zone de |'ordre disperse, densite 0.5

Zore d'équipement différe, ordre disperse, densite 0,5

Zone de 'ordre disperse, densite 0,6

Zone de l'ordre disperse,a toit plat, densite 0.8

Zone de l'ordre disperse a toit plat sans uttique, dens 0,8

Zone de !'ordre disperse atoit a 2 pans autorise, dens. 0,8

Zone de l'ordre contigu
Zone de l'ordre contigu sans attique |

Zone artisanale et industrielle

Zone mayens

Zone de convalescence (

Zone agricole

Zone réservée ala pratique du sport

I
Zone réservée aux constructions et installations publiques

Zone sites et verdure a protéger

|
|
Zone d'aire forestiere |

Zone d'affectation différée
|
|

17[ ’ Zone militaire ’

Zone camping

18 l : Zone villages et leur extension l
19 Zone d'exiraction et de depdt de motér.iau>4
/_ 20 [\ X} Zone de danger de terrains instables et

d'avalanches




